
 Registre des pénalités administratives
Liste des pénalités administratives émises entre le 1er avril 2023 et le 30 juin 2023.

Page 1 de 13

Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

3 - Capitale-Nationale

3 - Capitale-Nationale

5 - Estrie

5 - Estrie

Québec

Québec

Coaticook

Farnham

2023-05-29

2023-06-22

2023-06-28

2023-05-01

9329013 CANADA LTÉE

ÉCOLE AL FARABI

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE ENTRE AMIS INC.

GARDERIE LES DINOS 
RIGOLOS INC.

1339 rue Provancher 
Québec

G1Y 1R7

1749 chemin Gomin 
Québec

G1S 1P1

33 rue Saint-Jacques Sud 
Coaticook
J1A 2N6

1700 rue Principale Est 
Farnham
J2N 1N4

1339 rue Provancher 
Québec

G1Y 1R7

1749 chemin Gomin 
Québec

G1S 1P1

33 rue Saint-Jacques Sud
Coaticook
J1A 2N6

1700 rue Principale Est 
Farnham
J2N 1N4

2023-05-17

2023-02-14

2023-05-26

2023-03-28

Loi sur les services de garde 
éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

L13

R6

R38

R34

      1 500,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

GARDERIE LES 
PETITS PINSONS

ÉCOLE DE 
L'EXCELLENCE

Avoir reçu, dans son installation, 
plus d'enfants que le nombre 

indiqué à son permis.

Avoir omis de fournir au ministre un 
nouveau consentement et une 
nouvelle attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même, lorsque 
les derniers fournis datent de 3 ans 

ou plus.

Avoir omis de s'assurer que les 
aires de jeu étaient maintenues en 

bon état d'entretien.

Avoir omis d'équiper les locaux de 
son installation d'un détecteur de 
monoxyde de carbone par étage.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

5 - Estrie

5 - Estrie

5 - Estrie

5 - Estrie

Farnham

Farnham

Farnham

Sherbrooke

2023-05-01

2023-05-17

2023-05-17

2023-04-20

GARDERIE LES DINOS 
RIGOLOS INC.

ÉCOLE BEE LINGUE INC.

ÉCOLE BEE LINGUE INC.

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE LES AMIS DU 

GLOBE

1700 rue Principale Est 
Farnham
J2N 1N4

1470 rue Saint-Paul 
Farnham
J2N 2W8

1470 rue Saint-Paul 
Farnham
J2N 2W8

815 rue Thibault 
Sherbrooke

J1H 3B3

1700 rue Principale Est 
Farnham
J2N 1N4

1470 rue Saint-Paul Nord 
Farnham
J2N 2W8

1470 rue Saint-Paul Nord 
Farnham
J2N 2W8

1820 rue Galt Ouest, 
local 104 

Sherbrooke
J1K 1H9

2023-03-28

2023-03-30

2023-03-30

2023-03-09

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R118

R4

R20

R121.9

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

        250,00 $ 

CENTRE ÉDUCATIF 
LA MAISONNETTE

CENTRE ÉDUCATIF 
LA MAISONNETTE

Avoir conservé un médicament 
destiné à un enfant sans détenir 

l'autorisation écrite du parent.
Avoir conservé un médicament 
destiné à un enfant alors que 

l'autorisation écrite du parent ne 
contenait pas les éléments 

prescrits.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives au cours de 
secourisme, adapté à la petite 

enfance et comprenant un volet sur 
la gestion de réactions allergiques 
sévères, en service de garde des 

membres de son personnel.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
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Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
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Date du
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Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

5 - Estrie

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

Sherbrooke

LaSalle

LaSalle

Montréal

Montréal

2023-04-26

2023-06-07

2023-06-07

2023-04-21

2023-05-17

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE LES AMIS DU 

GLOBE

LES ENTREPRISES ABBREZ 
INC.

LES ENTREPRISES ABBREZ 
INC.

LE PETIT MONDE DU 
COLLÈGE AHUNTSIC

GARDERIE MÉTRO ST-
MICHEL INC.

815 rue Thibault 
Sherbrooke

J1H 3B3

1390 avenue Dollard 
LaSalle

H8N 2P2

1390 avenue Dollard 
LaSalle

H8N 2P2

8945 rue St-Hubert 
Montréal
H2M 1Y7

7401 boulevard Saint-Michel 
Montréal
H2A 3A2

815 rue Thibault 
Sherbrooke

J1H 3B3

1390 avenue Dollard 
LaSalle

H8N 2P2

1390 avenue Dollard 
LaSalle

H8N 2P2

8945 rue St-Hubert 
Montréal
H2M 1Y7

7401 boulevard Saint-
Michel 

Montréal
H2A 3A2

2023-03-08

2023-05-10

2023-05-10

2023-03-20

2023-04-05

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R121.9

R38

R38.1

R121.9

R114

        250,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

        250,00 $ 

      1 000,00 $ 

LES PETITS FUTÉS

LES PETITS FUTÉS

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de s'assurer que les 
aires de service étaient sécuritaires.

Avoir omis de s'assurer que 
l'équipement se trouvant dans les 
locaux était maintenu en bon état 
ou réparé de manière à respecter 
les conditions initiales d'utilisation.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'étiquetage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de sortir les enfants à 
l'extérieur au moins 60 minutes 

chaque jour.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

2023-05-31

2023-05-31

2023-05-31

2023-05-31

2023-05-31

9200-4753 QUÉBEC INC.

9200-4753 QUÉBEC INC.

9200-4753 QUÉBEC INC.

9200-4753 QUÉBEC INC.

9200-4753 QUÉBEC INC.

1985 boulevard Henri-Bourassa 
Est 

Montréal
H2B 1S4

1985 boulevard Henri-Bourassa 
Est 

Montréal
H2B 1S4

1985 boulevard Henri-Bourassa 
Est 

Montréal
H2B 1S4

1985 boulevard Henri-Bourassa 
Est 

Montréal
H2B 1S4

1985 boulevard Henri-Bourassa 
Est 

Montréal
H2B 1S4

8650 rue Saint-Urbain 
Montréal
H2P 2P3

8650 rue Saint-Urbain 
Montréal
H2P 2P3

8650 rue Saint-Urbain 
Montréal
H2P 2P3

8650 rue Saint-Urbain 
Montréal
H2P 2P3

8650 rue Saint-Urbain 
Montréal
H2P 2P3

2023-05-08

2023-05-08

2023-05-08

2023-05-08

2023-05-08

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R34

R118

R121.2

R121.4

R121.9

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

GARDERIE 
ÉDUCATIVE AU 
ROYAUME DES 
PETITS AMIS II

GARDERIE 
ÉDUCATIVE AU 
ROYAUME DES 
PETITS AMIS II

GARDERIE 
ÉDUCATIVE AU 
ROYAUME DES 
PETITS AMIS II

GARDERIE 
ÉDUCATIVE AU 
ROYAUME DES 
PETITS AMIS II

GARDERIE 
ÉDUCATIVE AU 
ROYAUME DES 
PETITS AMIS II

Avoir omis d'équiper son installation
d'une trousse de premiers soins non

verrouillée et gardée hors de la 
portée des enfants. 

Avoir conservé un médicament 
destiné à un enfant sans détenir 

l'autorisation écrite du parent.

Avoir omis d'inscrire les 
renseignements dans la fiche 

d'administration des médicaments.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des médicaments.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
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Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

2023-05-31

2023-06-01

2023-06-28

2023-06-28

9200-4753 QUÉBEC INC.

GARDERIE DES PETITS INC.

GARDERIE BRICOLE-AGE 
INC

GARDERIE BRICOLE-AGE 
INC

1985 boulevard Henri-Bourassa 
Est 

Montréal
H2B 1S4

960 boulevard Henri-Bourassa 
Est 

Montréal
H2C 1E9

4150 avenue De Chateaubriand 
Montréal
H2L 4B4

4150 avenue De Chateaubriand 
Montréal
H2L 4B4

8650 rue Saint-Urbain 
Montréal
H2P 2P3

960 boulevard Henri-
Bourassa Est 

Montréal
H2C 1E9

60-5645 boulevard
Grande-Allée

Brossard
J4Z 3G3

60-5645 boulevard
Grande-Allée

Brossard
J4Z 3G3

2023-05-08

2023-05-15

2023-06-15

2023-06-15

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R123.0.1

R4

R4

R20

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

GARDERIE 
ÉDUCATIVE AU 
ROYAUME DES 
PETITS AMIS II

GARDERIE BRICOLE-
AGE INC.

GARDERIE BRICOLE-
AGE INC.

Avoir omis de tenir pour chaque 
enfant reçu et conformément à 
l'article 57. de la Loi un dossier 

éducatif comme prescrit par l'article
123.0.1 du RSGEE.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives au cours de 
secourisme, adapté à la petite 

enfance et comprenant un volet sur 
la gestion de réactions allergiques 
sévères, en service de garde des 

membres de son personnel.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

6 - Montréal

6 - Montréal

7 - Outaouais

8 - Abitibi-
Témiscamingue

8 - Abitibi-
Témiscamingue

Saint-Laurent

Saint-Laurent

Gatineau

Ville-Marie

Ville-Marie

2023-06-08

2023-06-08

2023-05-23

2023-05-29

2023-05-29

9215-5373 QUÉBEC INC.

9215-5373 QUÉBEC INC.

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE LES PETITS 

FRIPONS

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE CHEZ CALIMÉRO

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE CHEZ CALIMÉRO

100 boulevard de la Côte-Vertu, 
bureau 1404 
Saint-Laurent

H4N 1C7

100 boulevard de la Côte-Vertu, 
bureau 1404 
Saint-Laurent

H4N 1C7

42 rue des Servantes 
Gatineau
J8M 1B9

5 rue Richard 
Ville-Marie
J9V 1Y5

5 rue Richard 
Ville-Marie
J9V 1Y5

1325 rue Cartier 
Saint-Laurent

H4L 2N6

1325 rue Cartier 
Saint-Laurent

H4L 2N6

375 rue des Bouleaux 
Gatineau
J8M 2C8

5 rue Richard 
Ville-Marie
J9V 1Y5

4 rue Notre-Dame Est 
Lorrainville
J0Z 2R0

2023-06-01

2023-06-01

2023-05-10

2023-04-17

2023-04-17

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R30

R38

R38.1

R121.4

R121.9

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

GARDERIE LUNEY 
TOONS

GARDERIE LUNEY 
TOONS

Avoir omis de s'assurer que 
l'humidité relative dans le sous-sol 

ne dépassait pas 50 % en toute 
saison, comme prescrit.

Avoir omis de s'assurer que les 
aires de jeu étaient maintenues 

propres.
Avoir omis de s'assurer que les 

aires de circulation étaient 
maintenues en bon état d'entretien.

Avoir omis de s'assurer que 
l'équipement se trouvant dans les 
locaux était maintenu en bon état 
ou réparé de manière à respecter 
les conditions initiales d'utilisation.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des médicaments.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

11 - Gaspésie - Îles-de-
la-Madeleine

12 - Chaudière-
Appalaches

12 - Chaudière-
Appalaches

Gaspé

Lévis

Lévis

2023-06-08

2023-05-05

2023-05-19

9118-7716 QUEBEC INC.

LA GARDERIE LA SALADE 
D'AMIS INC.

9151-8688 QUÉBEC INC.

18 montée Rivière-Morris 
Gaspé

G4X 5M4

4060 boulevard Guillaume-
Couture, bureau 105 

Lévis
G6W 6N2

620 route des Rivières 
Lévis

G7A 2T6

18 montée Rivière-Morris 
Gaspé

G4X 5M4

4060 boulevard 
Guillaume-Couture, 

bureau 105 
Lévis

G6W 6N2

620 route des Rivières 
Lévis

G7A 2T6

2023-06-01

2023-04-25

2023-05-03

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R20

R4

R20

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

GARDERIE 
COCCINELLE ARC-

EN-CIEL ENR.

PRÉSCOLAIRE 
MONTESSORI DE ST-

NICOLAS

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives au cours de 
secourisme, adapté à la petite 

enfance et comprenant un volet sur 
la gestion de réactions allergiques 
sévères, en service de garde des 

membres de son personnel.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives au cours de 
secourisme, adapté à la petite 

enfance et comprenant un volet sur 
la gestion de réactions allergiques 
sévères, en service de garde des 

membres de son personnel.



 Registre des pénalités administratives
Liste des pénalités administratives émises entre le 1er avril 2023 et le 30 juin 2023.

Page 8 de 13

Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

12 - Chaudière-
Appalaches

12 - Chaudière-
Appalaches

Lévis

Saint-Jacques-de-Leeds

2023-06-02

2023-06-22

9279-2654 QUÉBEC INC.

GARDERIE LE LIONCEAU 
INC.

3120 Chemin Vanier 
Lévis

G6Z 2A5

20 rue des Prés 
Saint-Jacques-de-Leeds

G0N 1J0

3120 chemin Vanier 
Lévis

G6Z 2A5

20 rue des Prés 
Saint-Jacques-de-Leeds

G0N 1J0

2023-05-18

2023-02-14

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R38.1

R6

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

GARDERIE LA 
PETITE COQUINE

GARDERIE LE 
LIONCEAU

Avoir omis de s'assurer que 
l'équipement se trouvant dans les 
locaux était maintenu en bon état 
ou réparé de manière à respecter 
les conditions initiales d'utilisation.

Avoir omis de s'assurer que le 
mobilier se trouvant dans les locaux
était maintenu en bon état ou réparé

de manière à respecter les 
conditions initiales d'utilisation.

Avoir omis de transmettre le 
consentement et l'attestation 

d'absence d'empêchement ou la 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un nouvel administrateur 
ou d'un nouvel actionnaire dans un 
délai de 60 jours du changement.

Avoir omis de fournir au ministre un 
nouveau consentement et une 
nouvelle attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même, lorsque 
les derniers fournis datent de 3 ans 

ou plus.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

13 - Laval

13 - Laval

13 - Laval

15 - Laurentides

Laval

Laval

Laval

Deux-Montagnes

2023-05-23

2023-05-29

2023-06-09

2023-06-01

7061188 CANADA INC.

2632-4418 QUEBEC INC.

GARDERIE ÉDUCATIVE LES 
ANGES DE L'AVENIR INC.

GARDERIE ÉDUCATIVE TAM-
TAM INC.

2271 boul. Le Corbusier 
Laval

H7S 1Z4

376 boulevard Curé-Labelle 
Laval

H7V 2S3

5555 boulevard des Laurentides 
Laval

H7K 2K4

635 20e Avenue 
Deux-Montagnes

J7R 6B2

955 avenue de Bois-de-
Boulogne, suite 110 

Laval
H7N 4G1

376 boulevard Curé-
Labelle 
Laval

H7V 2S3

5555 boul. des 
Laurentides, locaux 26 et 

27 
Laval

H7K 2K4

635 20e Avenue 
Deux-Montagnes

J7R 6B2

2023-05-10

2023-02-06

2023-05-26

2023-04-26

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Loi sur les services de garde 
éducatifs à l'enfance

R6

R6

R21

L78

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 500,00 $ 

CENTRE ÉDUCATIF 
BABIBULLE

GARDERIE 
D'ENFANTS LE NID

LES ANGES DE 
L'AVENIR GARDERIE

EDUCATIVE

Avoir omis d'obtenir un nouveau 
consentement à la vérification, une 
nouvelle attestation ou une nouvelle

déclaration lorsque les versions 
détenues dataient de 3 ans ou plus.

Avoir omis de fournir au ministre un 
nouveau consentement et une 
nouvelle attestation d'absence 

d'empêchement ou une nouvelle 
déclaration de renseignements 

pouvant révéler un empêchement à 
l'égard d'un administrateur, d'un 

actionnaire ou de lui-même, lorsque 
les derniers fournis datent de 3 ans 

ou plus.

Avoir omis de s'assurer de la 
présence du nombre minimal de 
membres du personnel de garde 

requis pour respecter le ratio 
prescrit par classe d'âge.

Avoir entravé l'exercice des 
fonctions d'un inspecteur.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
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Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

15 - Laurentides

15 - Laurentides

15 - Laurentides

15 - Laurentides

16 - Montérégie

Deux-Montagnes

Deux-Montagnes

Saint-Eustache

Saint-Jérôme

Brossard

2023-06-15

2023-06-15

2023-05-29

2023-05-17

2023-06-28

GARDERIE ÉDUCATIVE TAM-
TAM INC.

GARDERIE ÉDUCATIVE TAM-
TAM INC.

9312-1267 QUÉBEC INC.

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE NOTRE-DAME INC.

LES TRÉSORS DE LA MÈRE 
M.E.C. INC.

635 20e Avenue 
Deux-Montagnes

J7R 6B2

635 20e Avenue 
Deux-Montagnes

J7R 6B2

15 chemin de la Grande-Côte 
Saint-Eustache

J7P 5L3

570 rue des Prés 
Saint-Jérôme

J7Z 5W3

830 boulevard Provencher 
Brossard
J4W 1Y6

635 20e Avenue 
Deux-Montagnes

J7R 6B2

635 20e Avenue 
Deux-Montagnes

J7R 6B2

15 chemin de la Grande-
Côte, bureau 106 

Saint-Eustache
J7P 5L3

570 rue des Prés 
Saint-Jérôme

J7Z 5W3

830 boulevard 
Provencher 

Brossard
J4W 1Y6

2023-06-06

2023-06-06

2023-05-17

2023-04-04

2023-06-07

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R121.4

R121.9

R121.9

R121.4

R114.1

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

GARDERIE 
ÉDUCATIVE LE 

PINCEAU

Avoir omis de rendre accessible 
l'auto-injecteur d'épinéphrine.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des médicaments.

Avoir omis de contrôler en tout 
temps l’accès à l’installation durant 

les heures de prestation de 
services. 
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

Brossard

Greenfield Park

Longueuil

Longueuil

2023-06-28

2023-06-19

2023-06-12

2023-06-15

LES TRÉSORS DE LA MÈRE 
M.E.C. INC.

9354-6729 QUEBEC INC.

GARDERIE ÉDUCATIVE 
CHÂTEAU DES CALINOURS 

INC.

LE PARCOURS DU FAON 
(1997) INC.

830 boulevard Provencher 
Brossard
J4W 1Y6

301-277 boulevard Churchill
Greenfield Park

J4V 2M8

2141 rue Jean-Béliveau, porte 2 
Longueuil
J4J 4W1

1935 chemin du Tremblay 
Longueuil
J4N 1A5

830 boulevard 
Provencher 

Brossard
J4W 1Y6

301-277 boulevard
Churchill

Greenfield Park
J4V 2M8

2141 rue Jean-Béliveau, 
porte 2 

Longueuil
J4J 4W1

1935 chemin du Tremblay
Longueuil
J4N 1A5

2023-06-07

2023-06-07

2023-05-23

2023-05-23

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R121.9

R21

R121.1

R4

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

        500,00 $ 

      1 000,00 $ 

GARDERIE 
EDUCATIVE LA 
MAISON DES 

ENFANTS

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de s'assurer de la 
présence du nombre minimal de 
membres du personnel de garde 

requis pour respecter le ratio 
prescrit par classe d'âge.

Avoir omis de désigner, par écrit, 
une ou des personnes habilitées à 
administrer des médicaments aux 

enfants.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.



 Registre des pénalités administratives
Liste des pénalités administratives émises entre le 1er avril 2023 et le 30 juin 2023.

Page 12 de 13

Région administrative /
Municipalité 
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Nom du contrevenant /
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Lieu du
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Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

Saint-Hubert

Saint-Hyacinthe

Saint-Hyacinthe

Saint-Hyacinthe

2023-05-29

2023-05-18

2023-05-18

2023-06-28

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE DE LA VOIE 

LACTÉE

9246-6887 QUÉBEC INC.

9246-6887 QUÉBEC INC.

9271-6364 QUEBEC INC.

6801 route de l'Aéroport 
Saint-Hubert

J3Y 8Y9

5905 rue Lafleur 
Saint-Hyacinthe

J2S 3Y8

5905 rue Lafleur 
Saint-Hyacinthe

J2S 3Y8

2065 rue Cherrier 
Saint-Hyacinthe

J2S 1G7

6801 route de l'Aéroport 
Saint-Hubert

J3Y 8Y9

5925 rue Lafleur 
Saint-Hyacinthe

J2S 3Y8

5925 rue Lafleur 
Saint-Hyacinthe

J2S 3Y8

2065 rue Cherrier 
Saint-Hyacinthe

J2S 1G7

2023-05-12

2023-04-26

2023-04-26

2023-06-07

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R6

R4

R25

R4

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

GARDERIE CRAYON 
PASTEL

GARDERIE CRAYON 
PASTEL

LE PARADIS DES 
PETITS ANGES

Avoir omis d'obtenir un nouveau 
consentement à la vérification, une 
nouvelle attestation ou une nouvelle

déclaration lorsque les versions 
détenues dataient de 3 ans ou plus.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir omis de conserver les 
documents relatifs à la vérification 
d'absence d'empêchement de tous 

les membres de son personnel.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.
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16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

Saint-Jean-sur-Richelieu

Saint-Rémi

Saint-Rémi

2023-05-05

2023-05-23

2023-05-23

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE CHEZ FANFAN

9258-6122 QUÉBEC INC.

9258-6122 QUÉBEC INC.

43 rue Frontenac 
Saint-Jean-sur-Richelieu

J3B 2Y3

111 rue Saint-André 
Saint-Rémi

J0L 2L0

111 rue Saint-André 
Saint-Rémi

J0L 2L0

51 rue Frontenac 
Saint-Jean-sur-Richelieu

J3B 2Y3

44 rue Chèvrefils 
Saint-Rémi

J0L 2L0

44 rue Chèvrefils 
Saint-Rémi

J0L 2L0

2023-04-04

2023-03-31

2023-03-31

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R123

R118

R121.3

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

      1 000,00 $ 

LA PETITE 
MATERNELLE

LA PETITE 
MATERNELLE

Avoir tenu une fiche d'assiduité qui 
n'était pas signée, toutes les 4 

semaines, par le parent de l’enfant.

Avoir conservé un médicament 
destiné à un enfant sans détenir 

l'autorisation écrite du parent.
Avoir administré un médicament 
alors que l'autorisation écrite du 

parent ne contenait pas les 
éléments prescrits. 

Avoir omis de constituer, pour 
chaque enfant, un dossier 

d'administration des médicaments.




